






2008 2007

Fr. Fr.

Centrale hydroélectrique de La Goule
Valeur de construction 4’610’500

Amortissements de réversion -875’000
Amortissements cumulés -3’195’200 540’300 463’500

Sous-stations et stations de couplage
Valeur de construction 7’482’900
Amortissements cumulés -7’218’700 264’200 979’600

Lignes primaires
Valeur de construction 8’643’800
Amortissements cumulés -7’838’400 805’400 840’700

Réseaux de distribution
Valeur de construction 24’165’000
Compteurs et télécommandes 1’342’500
Amortissements cumulés -23’808’500 1’699’000 578’900

Immeubles
Valeur de construction et frais d’acquisition 7’117’400
Amortissements cumulés -5’710’800 1’406’600 1’176’900

Mobilier, outillage, ordinateurs, véhicules 247’300 24’400

Installations en construction 134’500 197’600
Participations et autres immobilisations financières, tiers 1’698’700 1’758’200
Participations et autres immobilisations financières, actionnaires 0 4’000’000

Total actif immobilisé 6’796’000 10’019’800

Stocks et contrats pour tiers 807’300 603’600

Débiteurs pour livraisons et prestations 5’440’300 4’022’800

Autres créances à court terme
Tiers 105’700
Actionnaires 12’182’900
Actifs transitoires 257’400 12’546’000 7’980’300

Titres 1’026’400 1’028’900

Liquidités 845’800 495’700

Total actif circulant 20’665’800 14’131’300
27’461’800 24’151’100

Actif
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Bilan au 31 décembre 2008
(avant répartition du bénéfice – les chiffres sont arrondis aux centaines)
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2008 2007

Fr. Fr.

Capital-actions 3’500’000 3’500’000

Réserve légale générale 1’647’500 1’581’000

Réserve spéciale 10’000 0

Réserve pour actions propres 1’014’500 1’014’500

Bénéfice au bilan
Report au début de l’exercice 431’900
Bénéfice de l’exercice 1’541’100 1’973’000 1’320’400

Total fonds propres 8’145’000 7’415’900

Provisions 9’723’000 8’823’000

Créanciers pour livraisons et prestations
Tiers 367’100

Actionnaires 863’100 1’230’200 488’600

Autres engagements à court terme
Tiers 441’800
Actionnaires 0
Passifs transitoires 7’921’800 8’363’600 7’423’600

Total fonds étrangers 9’593’800 7’912’200

27’461’800 24’151’100

Bilan au 31 décembre 2008
(avant répartition du bénéfice – les chiffres sont arrondis aux centaines)

Passif





P. 16 : Les Communances-Dessous.
17

2008 2007

Fr. Fr.

Cash-flow d’exploitation -650’500 839’200

Bénéfice de l’exercice 1’541’100 1’256’500

Eléments n’entraînant pas de mouvement de fonds
- amortissement d’exploitation 1’413’700 1’434’000
- variation provision sur stocks et contrats de tiers -10’100 53’000
- variation provision débiteurs 87’000 10’000
- variation de provisions 900’000 -3’150’000

Variation du fonds de roulement :
- réalisable -6’070’200 61’900
- valeur d’exploitation -193’500 -237’300
- variation de la valeur exigible à court terme 1’681’500 1’411’100

Flux de fonds des investissements 1’812’600 -829’700

Investissements en immobilisations corporelles -2’209’900 -826’900
Investissements en immobilisations financières -5’000 -28’600
Désinvestissements en immobilisations corporelles 0 0
Désinvestissements en immobilisations financières 4’027’500 25’800

Flux de fonds du financement -812’000 -609’000

Dividende versé -812’000 -609’000

Variation des liquidités -350’100 -599’500

Liquidités nettes au 1er janvier 495’700 1’095’200

Liquidités nettes au 31 décembre 845’800 495’700

Tableau de financement 2008

Photo page 16 : Les Bois.



2008 2007
Fr. Fr.

Engagements de garantie (libres)
- Sur divers immeubles
- Cédules hypothécaires, 1er rang 4’000’000 4’000’000
- Sur immeuble Les Breuleux
- Cédule hypothécaire, 1er rang 320’000 320’000

4’320’000 4’320’000

Valeurs d’assurance-incendie des immobilisations corporelles
- Immeuble de production (usine) 12’045’000 11’915’000
- Immeuble de distribution (s/st. + st. coupl. + st. transf.) 36’630’450 37’909’500
- Autres immeubles 25’927’750 22’117’800
- Autres immob. corp. (machines, équipements, mobilier, etc.) 20’847’000 20’847’000

95’450’200 92’789’300

Participations Secteur Capital-actions Participation

Fr. % SEG

Sté F.-M. du Châtelot, Chx-Fds Prod. électricité 12’000’000 11 2/3 1’400’000 1’400’000
Juvent SA, Berne Prod. élect. éolienne 100’000 5 5’000 5’000
Funiculaire Saint-Imier Transport 250’000 0.280 700 700
Westelec SA Distribution 100’000 5 5’000 0
Youtility SA Distribution 1’500’000 6.670 100’000 100’000

1’510’700 1’505’700
Prêt Fr.

Juvent SA, Berne Prod. élect. éolienne 0 5 0 25’000
Juvent SA, Berne Prod. élect. éoliennes 7 et 8� 2’372’000 5 118’600 158’200

1’629’300 1’688’900

Détention de titres SEG propres
467 actions au porteur de Fr. 250.– nom. 1’014’500 1’014’500
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Annexe aux comptes

Art. 663b par. 12 du CO, indications relatives à l’exécution d’une évaluation du risque
La gestion du risque est considérée comme une fonction auxiliaire de la gestion d’entreprise et a pour objectif 
de rendre transparents les risques liés aux différents secteurs d’activité à l’attention des décideurs. Le principal 
élément est le processus de gestion du risque pour une saisie systématique et une évaluation des risques ainsi 
que la gestion et le contrôle de la mise en œuvre.
Les principes définis de la gestion du risque régissent outre la gestion des risques issus de l’activité opérationnelle, 
également les risques liés à la stratégie et leur mise en œuvre dans les projets. La direction de l’entreprise surveille et 
gère ces risques.
La gestion du risque incombe à la direction, qui définit les directives au sein de l’entreprise en vue d’une méthode de 
risque et agrège les risques aux différents niveaux de l’entreprise.
Le processus de gestion du risque est régulièrement vérifié et les résultats sont documentés. Le conseil d’admi-
nistration a évalué les risques en rapport avec l’activité commerciale opérationnelle de 2008 pour la dernière 
fois, lors de la séance d’avril 2008.
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2008 2007

Fr. Fr.

Proposition du conseil d’administration

Bénéfice reporté 431’900 92’500
./. Attribution à la provision propres actions 0 -28’600
Bénéfice net de l’exercice 1’541’100 1’256’500
Bénéfice disponible au bilan 1’973’000 1’320’400

Soit à disposition 1’973’000 1’320’400

à répartir comme suit :

Dividende brut Fr. 75.– par titre  1’050’000 840’000
Bénéfice non distribué sur propres actions� 1) -35’000 -28’000
Attribution à la réserve légale générale 87’500 66’500
Attribution à la réserve spéciale 10’000 10’000
Report à nouveau 860’500 431’900

1’973’000 1’320’400

Emploi du bénéfice

1) Il est prévu de renoncer au paiement du dividende
sur les actions détenues par la SEG.

Le conseil d’administration propose un dividende brut
de Fr. 75.– par titre.
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Rapport de l’organe de révision

A l’assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société des Forces Electriques 
de La Goule, 2610 Saint-Imier� Exercice 2008

En notre qualité d’organe de révision, nous avons effectué l’audit des comptes annuels ci-joints de la 
Société des Forces Electriques de La Goule comprenant le bilan, le compte de profits et pertes et l’an-
nexe pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2008. Les comptes annuels de l’exercice précédent ont été 
vérifiés par un autre organe de révision. Celui-ci a délivré, dans son rapport du 22 février 2008, une 
opinion d’audit sans réserve.

Responsabilité du Conseil d’administration
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux dispositions légales et 
aux statuts, incombe au Conseil d’administration. Cette responsabilité comprend la conception, la mise 
en place et le maintien d’un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels 
afin que ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. En outre, le Conseil d’administration est responsable du choix et de l’application de métho-
des comptables appropriées, ainsi que des estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptes 
annuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes d’audit suisses 
(NAS). Ces normes requièrent de planifier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable 
que les comptes annuels ne contiennent pas d’anomalies significatives.

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix des procédu-
res d’audit relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation des risques que les comptes 
annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
Lors de l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en compte le système de contrôle interne relatif à 
l’établissement des comptes annuels, pour définir les procédures d’audit adaptées aux circonstances, 
et non pas dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, 
une évaluation de l’adéquation des méthodes comptables appliquées, du caractère plausible des esti-
mations comptables effectuées ainsi qu’une appréciation de la présentation des comptes annuels dans 
leur ensemble. Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et 
adéquate pour former une opinion d’audit.

Opinion d’audit
Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2008 sont confor-
mes à la loi suisse et aux statuts.

Rapport sur d’autres dispositions légales

Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément conformément à la loi sur la 
surveillance de la révision (LSR) et l’indépendance (art. 728 CO) et qu’il n’existe aucun fait incompati-
ble avec notre indépendance.

Conformément à l’art. 728a al. 1 chiff. 3 CO et à la Norme d’audit suisse 890, nous attestons qu’il 
existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les 
prescriptions du Conseil d’administration.

En outre, nous attestons que la proposition relative à l’emploi du bénéfice au bilan est conforme à la 
loi suisse et aux statuts et recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

Ernst et Young SA

Thomas Stenz	 Reto Schwerzmann
Expert-réviseur agréé	 Expert-réviseur agréé
(Réviseur responsable)

Berne, le 14 avril 2009




